CONSEIL DES MINISTRES DU VENDREDI  13 JUIN 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre suppléant, Dr Ahmed Rashid Beebeejaun, G.C.S.K et a, entre autres:- 
1.
pris note des retombées de la mission du Premier ministre suppléant au Japon où il a participé du 27 au 30 mai 2008 à la Quatrième Conférence Internationale  de Tokyo sur le développement (TICAD IV). La TICAD a comme fonctions principales de promouvoir un dialogue de haut niveau sur les politiques entre les dirigeants africains et  les partenaires de développement et de mobiliser du soutien pour le développement durable en Afrique. L’élément  principal de ce cadre est la coopération entre l’Afrique et l’Asie, plus particulièrement le Japon. La conférence a adopté trois documents, notamment, la Déclaration de Yokohama, le plan d’action de Yokohama et le mécanisme de suivi.

En marge de cette conférence, le Premier ministre suppléant a rencontré:

(a) M. Masahiko Koumura, ministre des Affaires étrangères du Japon;

(b) M. Eiji Hashimoto, vice-président de la Japanese International Cooperation Agency (JICA) ; et
(c) M. Kawaguchi, directeur exécutif du port de Yokohama. 
2.
donné son aval pour que la profession d’huissier soit libéralisée pour une justice juste et efficiente.  Cela en ligne avec les recommandations contenues dans le rapport Mckay et dans le cadre d’une réforme générale du système gouvernemental, y compris le judiciaire.  La tendance actuellement est pour des huissiers qui travaillent à leur propre compte. Un huissier est affecté à une Cour et doit être présent tout le temps que siège celle-ci afin d’y maintenir l’ordre, d’appeler les cas, et  de faire prêter serment aux parties et aux témoins.  Les huissiers ont aussi la responsabilité de servir ou d’exécuter les procédures  judiciaires et extrajudiciaires ainsi que d’autres documents comme les mise en demeure, les injonctions émises par le juge en chambre  ou la Cour suprême, des ordres pour la prise en charge et le contrôle immédiats des enfants, les pétitions de divorce et la garde des enfants, des plaintes avec sommations, des appels à être logés devant la Cour suprême, et les avis de ‘commandement’ avant la saisie de biens meubles et immeubles. La libéralisation de la profession d’huissier va réduire les coûts pour la mise en application des décisions de la Cour et d’autres mécanismes. L’on s’attend à ce qu’avec l’ouverture de la profession à des personnes qui travaillent à leur propre compte, la compétition débouche sur un service plus efficace pour les citoyens.

3.
pris note que M. George Lipimile, Senior Adviser au Service des politiques de la concurrence et des consommateurs, CNUCED, sera en visite à Maurice du 16 au 27 juin 2008 pour aider à préparer le cadre institutionnel pour la mise sur pied d’une Commission pour la concurrence à Maurice, comme stipulé dans le Competition Act.
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M. Lipimile a une vaste expérience en matière de concurrence. Il a été directeur exécutif de la Commission zambienne pour la concurrence de 1997 à 2007. Il a aussi servi en tant que chef consultant dans l’élaboration de lois et de politiques de la concurrence au Botswana, au Lesotho et au Swaziland et avait été sollicité par le secrétariat du Commonwealth afin de procéder à la mise en application du Competition and Fair Trading Act et l’établissement de la Competition and Fair Trading Commission du Malawi. Il a travaillé, au plan régional, sur les Regional Competition Regulations & Rules du COMESA et la Déclaration de la SADC sur la concurrence et les lois et les politiques de consommation.

4. 
agréé la mise sur pied d’un Diabetes and Non-Communicable Disease Institute au nouvel hôpital de Souillac. L’Institut sera responsable de la prévention primaire, secondaire et tertiaire du diabète et d’autres maladies non transmissibles. L’accent sera mis sur la promotion de la santé surtout pour ce qui est des facteurs de risque de toutes les maladies non transmissibles aussi bien que des maladies cardio-vasculaires. Comme mesure à long terme, l’Institut aura la responsabilité d’entreprendre tous les programmes de formation pratique relatifs aux maladies non transmissibles et au diabète ainsi que de traiter et d’analyser toutes les données concernant des maladies non transmissibles, avec l’apport d’un épidémiologiste. L'Institut devra établir des liens solides avec les centres internationaux afin d’émerger par la suite comme un centre de collaboration régional de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) dans le domaine du diabète et des maladies non transmissibles. Cela en conformité avec le programme gouvernemental 2005-2010 et en vue de combattre le diabète. 

Le Conseil a pris note que la deuxième réunion du Comité consultatif international sur le cadre national pour le diabète (NSFD), mis sur pied pour aider à développer  Maurice comme centre de collaboration de l'OMS pour le diabète pour la région, sera tenue à Maurice en août 2008.
Il est aussi prévu que le comité apporte ses conseils sur les sujets suivants:
(a) le cadre régulateur concernant la vente et la consommation de snacks et de boissons gazeuses dans les écoles;
(b) le développement d’outils comme Know your Number for Better Health et Mauritian Score Questionnaire, pour identifier des personnes à haut risque de devenir diabétiques; et
(c) la préparation d'un programme élaboré sous le NSFD.
Le Conseil a aussi pris note que le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie et la World Diabetes Foundation signeront un accord de projet de partenariat pour la mise en oeuvre d’un cadre national pour le diabète dans les secteurs tels que l'établissement du registre national de diabète, le service de dépistage rétinien et le service de podologie. 
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5.
 pris note qu’en conformité avec les engagements pris aux conférences internationales pour promouvoir la santé sexuelle et reproductive des femmes, le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l'Enfant, du Bien-être de la Famille et de la Protection des Consommateurs, en collaboration avec le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie, effectuera le dépistage du cancer du col de l'utérus dans des centres de femmes. Le cancer, plus spécifiquement le cancer du sein et du col de l'utérus, a récemment émergé comme un risque de santé très prononcé pour les femmes. En raison de son impact négatif, les femmes sont conseillées de subir les frottis de dépistage comme mesure préventive. Le programme de dépistage sera entrepris en conformité avec le protocole du ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie et tous les cas anormaux seront référés à ce ministère.
6. 
pris note des activités qui seront organisées le 26 juin 2008 par la NATReSA dans le cadre de la 21e Journée Internationale contre l’abus de drogue et le trafic illicite.  Le thème choisi cette année par les Nations unies est ‘Est-ce que la drogue contrôle notre vie? Notre Vie. Notre Communauté. Pas de place pour la Drogue ?’ Ces activités se termineront par la tenue d’une conférence résidentielle régionale de trois jours sur la mobilisation des ressources et l’établissement de réseaux  pour combattre l’abus de substances dans la région de l’Océan indien. La conférence réunira les partenaires concernés  de l’Océan indien dont ; les organisations gouvernementales, les ONGs, les groupes de self-help, les professionnels de la santé, les chercheurs, les travailleurs sociaux et les organisations communautaires engagées dans la lutte contre l’abus de substances et le trafic illicite.  Cela en vue de:

(i) 
 promouvoir la coopération régionale;
(ii)
  partager les expériences et les meilleures pratiques;
(iii)
 établir des réseaux dans la région pour combattre l’abus de substances et le trafic illicite; et 

(iv) 
promouvoir la coopération bilatérale entre les pays membres de la Commission de l’Océan indien.  

7.
donné son aval au projet Shah Health Care Services Ltd (Mauritius) pour établir un nouvel hôpital tertiaire pour les yeux à Belle Rose, qui prodiguera des services ophtalmologiques complets aux mauriciens ainsi qu’à des patients de la région. Ces services sont; la correction de réfraction (clinique/chirurgicale), la chirurgie de la cataracte, les services vitro-rétinaux, le glaucome, le strabisme, le trouble oculaire, l’ophtalmologie pédiatrique, l’orbite et l’oculoplastie, l’oncologie oculaire, la kératoplastie et une banque des yeux.  Le Conseil a également pris note que dans le cadre de la responsabilité sociale des entreprises, les promoteurs ont proposé de mener régulièrement, et gratuitement, tous les mois des programmes de sensibilisation pour les soins ophtalmologiques et de procéder à dix chirurgies de la cataracte sur des patients qui n’auraient pas les moyens de payer.  Le coût total de ce projet est de Rs 97 millions.   
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8. 
donné son aval à ce que Maurice , avec les autres Etats membres de la Commission de l’Océan indien (COI), signe un protocole d’accord sur la mise sur pied d’un Inter-Island Connectivity Network (SEGANET). Ce projet vise à connecter les Etats membres de la COI par câble fibre optique sous-marin et d’assurer des télécommunications à haut débit pour le développement socioéconomique de la région.

9.
pris note qu’à partir de janvier 2009, un projet pilote visant à élargir la base du cursus scolaire au niveau de la Form IV, sera mis en œuvre dans quelques collèges d’Etat et des collèges privés.  Cela en vue de s’assurer que tout étudiant choisisse au moins une matière scientifique jusqu’au niveau du School Certificate.  Ce projet est conforme à la stratégie de réforme du secteur de l’éducation et la nouvelle orientation de l’économie, où il s’avère nécessaire d’inculquer aux citoyens des connaissances en sciences afin de pouvoir répondre aux besoins d’un environnement de travail de plus en plus technique.

Le ministère de l’Education et des Ressources humaines a développé le projet en étroite collaboration avec la Secondary School Teachers’ Union  ainsi qu’avec la Fédération des managers des collèges privés. L’enseignement de la nouvelle combinaison de matières dans les collèges commencera à partir de la rentrée 2009.  Les écoles seront appelées à soumettre au ministère de l’Education et des Ressources humaines des rapports réguliers sur la performance des étudiants et le progrès dans l’enseignement de ces matières.  A la lumière de l’analyse des résultats du projet pilote, celui-ci sera étendu à d’autres collèges en 2010 afin que tous les collèges soient couverts d’ici janvier 2011.
10. 
pris note de la tenue à l’Université de Maurice, du 14 au 17 juillet 2008, de la 7e Conférence internationale de la Société de recherche sur les radicaux libres – Afrique (SFRR-Africa). La Société de recherche sur les radicaux libres – Afrique est membre constitutif de la Société internationale de recherche sur les radicaux libres, organisme travaillant à la recherche portant sur les radicaux libres et les antioxydants dans la biochimie, la biologie, l’immunologie, la médecine, la technologie alimentaire, entre autres. Les objectifs principaux de cette conférence sont de promouvoir la recherche relative à la gestion et la prévention des maladies en Afrique et dans les Etats insulaires, d’identifier et d’évaluer les vieilles technologies de même que les technologies existantes pour les soins de santé en Afrique et de renforcer le lobbying international des gouvernements en faveur des questions de santé africaines. 

11. 
pris note de la participation de Maurice aux 6e Jeux de la Commission de la Jeunesse et des Sports de l’Océan indien (CJSOI), qui se tiendront du 27 juillet au 2 août aux Seychelles. Maurice sera représenté dans les sept disciplines retenues par le comité organisateur des Jeux. Ces sept disciplines sont :
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· l’athlétisme ;

· le badminton ;

· le basket-ball ;

· le football ;

· le tennis de table ;

· le volley-ball ; et 

· le handisport.  

Les Jeux de la CJSOI, organisés chaque deux ans, sont le deuxième événement le plus important pour la jeunesse et les sports et réunissent des jeunes venant des îles/ pays de la région de l’océan Indien. Plus de 1 200 jeunes n’ayant pas plus de 17 ans participeront à ces Jeux. 

12. 
pris note des retombées de la mission du vice-Premier ministre, ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures du 24 au 31 mai 2008 en Australie. L’Australie, l’un des marchés touristiques les plus prometteurs, a enregistré un taux de croissance de 23 % pour les arrivées à ce jour pour cette année, en sus des 17% enregistrés en 2007. La mission dans les villes de Sydney, Perth et Melbourne portait sur trois activités principales suivantes:
· des séances de travail avec les acteurs de l’industrie du voyage (les voyagistes et les agents de voyages) ;
· des réunions avec les représentants des principaux titres de presse, des magazines du voyage et les radios se trouvant dans ces villes respectives ; et
· des interactions avec les membres de la communauté mauricienne installée dans ces villes.

Durant sa mission, le vice-Premier ministre, ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures a rencontré plusieurs personnalités dont M. Tim Holding, ministre du Tourisme de l’Etat de Victoria et M. Bob Hawke, ancien Premier ministre de l’Australie. Il a aussi eu des séances de travail avec des officiels de plusieurs offices du tourisme qui ont accepté de collaborer avec la MTPA afin d’organiser des activités de marketing conjointes pour promouvoir Maurice comme escale vers l’Australie. A cet effet, une délégation de l’Australie-Occidentale est attendue à la fin du mois. Le vice-Premier ministre, ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures a également rencontré les membres de la communauté mauricienne, installée dans chacune de ces villes. Ils sont non seulement nos ambassadeurs en Australie mais représentent aussi un réservoir important de visiteurs venant de l’Australie.
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13.
pris note des retombées de la mission du ministre des Administrations régionales au Cameroun où il a participé à la Conférence ministérielle sur le renforcement des capacités de leadership pour la gouvernance décentralisée et l’allègement de la pauvreté en Afrique et à la Conférence ministérielle pour l’Afrique sur la décentralisation et les administrations régionales qui se sont tenues du 28 au 30 mai 2008.
La Conférence ministérielle sur le renforcement des capacités de leadership pour la gouvernance décentralisée et l’allègement de la pauvreté en Afrique a discuté de questions importantes touchant les Etats africains telles que le renforcement des capacités, la mobilisation de ressources, la participation des femmes dans l’administration régionale, le partenariat et la coopération décentralisée.  La Conférence ministérielle pour l’Afrique sur la décentralisation et les administrations régionales a passé en revue le progrès réalisé à ce jour dans la mise en oeuvre de ses objectifs.

14. pris note des retombées de la mission du ministre de la Santé et de la Qualité de la Vie à Genève où il a participé à la 61e session de l’Assemblée mondiale de la santé tenue du 19 au 24 mai 2008.
Les résolutions adoptées par l’Assemblée comprennent une stratégie globale sur la santé publique, l’innovation et la propriété intellectuelle et le Plan d’action de six ans pour une stratégie globale pour la prévention et le contrôle des maladies non transmissibles.
En marge de la Conférence, le ministre de la Santé et de la Qualité de la Vie a rencontré le Dr. Ala Alman, directeur général adjoint de l’Organisation mondiale de la santé et directeur de l’Unité des maladies non transmissibles, qui a donné son accord pour envoyer une équipe technique de cette Unité afin d’effectuer une analyse de la situation à Maurice.  Le Dr. Alman a exprimé le souhait que Maurice rejoigne une étude multicentrique dans la prévention des maladies cardio-vasculaires.
Pendant son séjour à Genève, le ministre de la Santé et de la Qualité de la Vie a également rendu visite à Manisha Roopun, une enfant de deux ans, qui fut admise à “Les Hôpitaux de Genève” pour subir une greffe du foie.  La greffe a été un succès.

15. 
pris note des retombées de la mission du ministre de l’Industrie, des PME, du Commerce et des Coopératives à  l’île de la Réunion les 28 et 29 mai 2008, dans le cadre  de la tenue d’un Salon Mauricien à La Réunion, organisé par Enterprise Mauritius. Les objectifs du Salon étaient:
a) 
de faire connaître les produits et les services aux importateurs réunionnais et 
tester ces produits;

b) 
d’effectuer un travail de sensibilisation sur la qualité et les normes requises à la Réunion/UE;
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c) 
d’établir des contacts avec des acheteurs;

d) 
d’acquérir  des informations préalables sur le marché et le commerce; et

e)
 d’obtenir des commandes probatoires et des commandes fermes.

Soixante dix-sept  PME engagées dans différents secteurs ont participé à ce Salon, dont l’agro-industrie, l’artisanat, la bijouterie, l’ameublement, l’industrie légère, la papeterie, l’imprimerie, les services, le textile et le textile d’intérieur et linge de maison.
16. 
pris note des retombées de la mission du ministre des Arts et de la Culture au Malawi où il a participé au lancement du Southern and Eastern Africa Copyright Network (SEACONET), qui a été mis sur pied afin de renforcer la collaboration et la coopération régionales dans le domaine des industries pour la créativité culturelle, les droits d’auteur et d’autres droits relatifs. Un plan stratégique pour 2008-2011 identifiant les politiques, les objectifs, les stratégies et les objectifs à long terme a été aussi adopté.
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